
 

 
 

Réunion du lundi 28 avril 2025 
 
Responsable Commission : Paul BRIDEAU : 06 26 29 49 27 
Membres : Jean-Luc AUGEREAU : 06 65 24 14 40 - Jean-Louis MICHEL : 06 79 04 61 39 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS – LISTE DES COORDONNES DES ARBITRES 
 
Pour trouver la LISTE DES COORDONNEES DES ARBITRES DE DISTRICT sur FOOTCLUBS (mail + téléphone) : 
 - Aller dans « Organisation » 
  - « Centre de Gestion » 
   - District de la Loire  Cliquer sur « 1 » dans « Documents » 
    - Cliquer sur : « Annuaire des arbitres Loire saison 2024 – 2025 » 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Cours : forfait en U13 D2. 
Forez Roannais : changement de stade en U18 D4. 
Le Coteau : changement de stade en U15 D4. 
Loire Sornin : changement d’horaire en U15 D2. 
Montagnes du Matin : changement de stade en U18 D4. 
Roannais Foot 42 : changement de stade en U18 D2.  
  
 

COUPES DU ROANNAIS U18/U15 
 
U18 :  
½ finales : samedi 17 mai à La Pacaudière (organisation Nord Roannais) :  

14h : Bois Noirs contre Commelle Vernay 
16h30 : Nord Roannais contre Goal Foot 

 
 
U15 :  
½ finales : samedi 17 mai à St Romain la Motte (organisation Filerin) :  

14h : Riorges contre Goal Foot  
16h30 : Le Coteau contre Loire Sornin 
 
LES FINALES DES COUPES « INTERSPORT » U15 ET U18 se dérouleront à RIORGES, le DIMANCHE 8 JUIN 

 
  

U18 
D2 Poule B 
La rencontre n°28905100, Roannais Foot 42 (3) – Feurs 1, programmée le samedi 10 mai, aura lieu à 13h, sur le terrain synthétique 
du stade Malleval. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Berat TOK, sont priés d’en prendre bonne note. 
  
D4 Poule B 
La rencontre n°30013339, Montagnes du matin 2 – Champdieu Marcilly 2, programmée le samedi 3 mai à 15h30, aura lieu sur le 
stade de Chambost Longessaigne. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Adem BEN MOSBAH, sont priés d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre 30013419, Perreux 1 – Ent. Essor/Aspn 1, programmée le 12/04/25, est reportée au mercredi 30 avril à 19h. Accord 
des deux clubs. L’arbitre, Hani BEN MOSBAH, et son observateur, Ramzi BEN MOSBAH, sont priés d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°30013403, Ent. Essor/Aspn 1 – Perreux 1, annulée le 25/01/25, puis le 19/04/25, est reprogrammée le mardi 6 mai à 
19h, sur le stade de Villemontais. Accord des deux clubs. L’arbitre de la rencontre, Ewan BURNER, est prié d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°30013307, Forez Roannais 2 – Loire Sornin 2, programmée le samedi 10 mai, aura lieu à 14h, sur le stade de St 
Just la Pendue. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note.  
 
 

U15 
 
D2 Poule B 
La rencontre n°28907864, Bois Noirs 1 – Loire Forez 1, annulée le 16/03/25, puis le 27/04/25, est reprogrammée le samedi 17 mai 
à 10h, sur le stade de St Julien la Vêtre. Accord des deux clubs.  
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D4 Poule E 
La rencontre n°30014961, Villers 2 – Loire Sornin 2, annulée le 13/04/25, est reprogrammée le dimanche 4 mai à 10h, sur le stade 
de St Denis de Cabanne. Accord des deux clubs. L’arbitre, Dylan BEURRIER, est prié d’en prendre bonne note.                                                                                                                                                  
  
La rencontre n°30014870, Ent. Essor/Aspn 2 – Commelle Vernay 2, annulée le 09/02/25, puis le 16/03/25, est reprogrammée le 
dimanche 4 mai à 10h, sur le stade de Cherier. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Gaspard GIGAND, et son observateur, Lyece 
OULD BOUKHITINE,  sont priés d’en prendre bonne note. 
 
 

U13 
 

AVIS IMPORTANT AUX CLUBS 
 

Dans le cadre de la journée reportée du 15 mars, la possibilité de jouer ces rencontres le samedi 26 avril est laissée au bon vouloir des 
équipes concernées. Ainsi, les clubs, organisateurs ou engagés dans des tournois, peuvent respecter leurs engagements sans 
craindre une sanction de la Délégation, en prévenant bien sûr, si besoin, le club adverse. 
 
D1 
La rencontre n°53151533, Riorges 2 - Forez Roannais 1, annulée le 15/03/25, puis le 26/04/25, est reprogrammée le samedi 10 mai 
à 14h.  
 
D2 Poule A  
La rencontre n°53151668, Forez Roannais 2 – Ent. Crémeaux/St Martin 1, annulée le 15/03/25, puis le 26/04/25, est reprogrammée 
le samedi 10 mai à 15h30, sur le stade de Balbigny.  
  
D3 Poule A 
La rencontre n°53151998, Nord Roannais 1 – Villerest 2, annulée le 15/03/25, puis le 26/04/25, est reprogrammée le samedi 10 mai 
à 14h, sur le stade de La Pacaudière.  
 
D3 Poule B  
Dans une poule désormais à 6 équipes, le calendrier ne pouvant plus être modifié, nous conseillons aux équipes concernées de se 
mettre en rapport avec l’exempt de chaque journée, afin de pouvoir disputer un match amical, à savoir :  

17 mai : Le Coteau 3 – Goal Foot 3 
 
 

ABSENCES FEUILLE DE MATCH 
 

D1 
Journée du 22 mars : Bois Noirs 1 – Est Roannais 1 
 
Journée du 19 avril : Le Coteau 2 – Est Roannais 1 
 
D3 Poule A 
Journée du 29 mars : Villers 1 – Villerest 2 
 
Journée du 12 avril : Villerest 2 – Roanne Portugais 1 
 
D3 Poule B 
Journée du 12 avril : Le Coteau 3 – Est Roannais 2   
 
 

U11 
 

ABSENCES FEUILLE DE PLATEAU 
(rappel avant sanction) 

 
D1 
Journée du 5 avril : Roannais Foot 42 (5) 
 
Journée du 12 avril : Roannais Foot 42 (4) – St Denis de Cabanne 1 
 
D2 
Journée du 29 mars : Riorges 3 – Parigny St Cyr 1 
 
Journée du 5 avril : Goal Foot 2 
 
Journée du 12 avril : Parigny St Cyr 1 
 
D3 
Journée du 5 avril : Fc. Roanne 1 
 
Journée du 12 avril : Forez Roannais 2 – Riorges 4F 
 
 



 

U9 
 

ABSENCES FEUILLE DE PLATEAU 
(rappel avant sanction) 

 
Poule B 
Journée du 22 mars : Parigny St Cyr – Riorges 
 
 
Journée du 29 mars : Bois Noirs 
 
Journée du 12 avril : Val d’Aix 
 
 

U7 
 

AVIS AUX CLUBS 
 

Vous pouvez consulter la programmation des journées sur le site du District, en cliquant sur « Epreuves », puis sur « Football Animation 
et Loisir », puis « sélectionner une épreuve Foot Animation », choisir « U7 Délégation Roannais » et enfin, dans l’onglet « club », 
sélectionner votre club. Ceci étant, le P.V. du District reste la publication officielle de la programmation des journées. 
 
Merci à chaque club de déposer dans le logiciel FAL vos feuilles de présence dans la semaine qui suit le plateau auquel vous 
avez participé. 
 
 


